
 

 

 

Marseille, le 14 Décembre 2018 

Dans le cadre des élections professionnelles 2018 le Syndicat 
FSU TERRITORIALE du CD13 adresse ses remerciements à 
tous les agents de la collectivité.  

La FSU TERRITORIALE du CD13 a aussi constaté de nombreux 
dysfonctionnements lors de ces élections : 

-  la complexité du vote par correspondance avec des délais trop 
courts et trop d’erreurs dans la réception du matériel de vote,  

-  la diminution des bureaux de votes qui a augmenté les 
difficultés pour les agents à se déplacer pour voter sur leur 
temps de travail sur les sites excentrés et les collèges. 

Malgré tous ces problèmes qui amoindrissent la démocratie, le 
syndicat FSU TERRITORIALE du CD13 continuera de 
représenter le personnel dans les instances paritaires en CT, 
dans les CAP A, B et C et dans les CCP où nous avons obtenu 
un délégué en CCP C et une déléguée en CCP B.  

La FSU TERRITORIALE du CD 13 maintient sa présence à vos 
côtés pour vous informer et défendre vos droits au quotidien. 

La période qui s’ouvre va être critique pour nos droits et nos 
acquis : retraite, réforme de la fonction publique, emplois, 
Métropole Aix Marseille Provence…  

La FSU Territoriale du CD13 prendra toute sa place dans ces 
luttes en maintenant plus que jamais son efficacité et son 
indépendance. 
 

Le Bureau du Syndicat 
FSU TERRITORIALE du CD13 

La FSU TERRITORIALE 

du Conseil Départemental 13 

: 04.13.31.1960, 1961, 1962, 1963 
 : syndicat.fsu@departement13.fr 

 : http://sducg13.hautetfort.com/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


